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Référence : A1380161

 DESCRIPTION :

Ce Sticker autocollant est parfait pour vos
vitrines de magasin. en 125 x 125 mm, il
rassurera les clients, patients et autres
clientèles dans le cadre des évolutions liées
au pass sanitaire.

contenu : ici vos commerçants sont vaccinés

INFORMATION PRODUIT

Ce Sticker autocollant est parfait pour vos vitrines de magasin. en 125 x 125 mm, il rassurera les clients, patients et
autres clientèles dans le cadre des évolutions liées au pass sanitaire.

caractéristiques :

dimensions : 125 x 125 mm

matériau : vinyle souple autocollant

contenu : ici vos commerçants sont vaccinés

fond blanc

Qu'est ce que le "pass sanitaire" ?

Le « pass sanitaire » consiste en la présentation, numérique (via l'application TousAntiCovid) ou papier, d'une preuve
sanitaire.
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Il permet notamment de rouvrir et de reprendre des activités rassemblant un nombre élevé de personnes et également de
faciliter les passages aux frontières.

Le Pass Sanitaire, c'est la présentation (numérique ou papier) de l'une de ces 3 preuves :
? le certificat de vaccination
? la preuve d'un test négatif RT-PCR ou antigénique
? le certificat de rétablissement de la Covid-19

plus di'informations ici : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/pass-sanitaire

Le 21 juillet 2021 : le « pass sanitaire » sera étendu à tous les lieux de loisirs et de culture rassemblant plus de 50
personnes ;

Début août 2021 : Le « pass sanitaire » sera étendu aux cafés, restaurants, centres commerciaux, hôpitaux, maisons de
retraite, établissements médico-sociaux, ainsi qu'aux voyages en avions, trains et cars pour les trajets de longue
distance.

D'autres lieux pourront s'ajouter à cette liste par la suite si nécessaire selon la situation épidémique.

 

Depuis le 9 juin 2021, pour assister à des événements réunissant 1 000 personnes et plus, est demandée l'une des
trois preuves suivantes constituant le « pass sanitaire » :

vaccination (schéma complet) ;
test négatif de moins de 48h pour l'accès aux grands événements concernés ;
test RT-PCR ou antigénique positif attestant du rétablissement de la Covid-19.

Que faut il présenter pour le pass sanitaire ?
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Télécharger le doc Pass Sanitaire Affiche A4 de l'état
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